
Regul charge eau 6ans

------------------------------------ 
Par Qwerty 

Bonjour, Je rencontre un soucis avec mon proprio. il me reclame 2000? de charge d'eau correspondant à ma depense
entre 2015 et 2021. il vient de se rendre compte que pendant ces 6 annees il avait ete prelevé chaque annee par le
syndic mais ne m' avait jamais demandé la regul et de mon côté je pensais que l'eau etait prevue dans le loyer que je lui
verse chaque mois. A-T-il le droit de me reclamer cette somme pour ces 6 annees ? merci

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour
Le délai applicable est de trois années depuis l'entrée en vigueur de la loi ALUR du 24 mars 2014, n° 2014-366. 

[url=https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F479]https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F479[/url]

[url=https://edito.seloger.com/conseils-d-experts/louer/delai-regulariser-charges-locatives-article-36403.html#:~:text=auc
une%20r%C3%A9gularisation%20possible-,Le%20propri%C3%A9taire%20a%203%20ans%20pour%20r%C3%A9gular
iser%20les%20charges%20locatives,exig%C3%A9e%20jusqu'en%20janvier%202023.]https://edito.seloger.com/conseil
s-d-experts/louer/delai-regulariser-charges-locatives[/url]


